
          Commission  Départementale

            F tball

Compte rendu de la réunion du 13 juin 2025

Membres présents

          Eric MASSÉ, Raymond THILLOU, Marie-Claude MOREAU, Christine DELATOUR, Jacky 
HERVOUET, Ludovic LEBLANC, Christophe BONY, Antonio FONTES, Michel SZELAG, José VIÉ

           Dominique MORISSET (représentant du comité directeur)

           Membres absents excusés

                        Jean-Paul ANDRÉ, Jean-Luc GARCIA, Nicolas VAX

           

         
             Point sur le championnat et la coupe

Modifications à apporter au compte-rendu du 09/05/25

    Coupe de l’Yonne du 13/04/25
             match Laroche 2 / Envol rive droite : seuls 3 joueurs (et non 4) de l’équipe 1 de Laroche étaient 
inscrits sur la feuille de match

 Journée de rattrapage du 20/04/25
             match Appoigny 2 / Val-de-Mercy : 

- retrait de la sanction match perdu pour Appoigny 2 car seuls 3 joueurs (et non 4) de l’équipe 1 
étaient inscrits sur la feuille de match et rétablissement du score :12-0



 16ème journée de championnat du 27/04/25
             match Chemilly-sur-Yonne 1 / St-Julien-du-Sault : maintien de la décision prise par la commission, 
à savoir match perdu pour les 2 équipes et 0 pt, la signature sur la feuille de match n’étant pas celle de 
l’arbitre de la rencontre

17ème journée de championnat du 11/05/25

Carton jaune (amende de 3 €) Marving DA SILVA CANTO (Villeroy)

Non communication du résultat dans les délais 
(amende de 4 €)

Rosoy

Feuille de match en retard ou non envoyée 
(amende de 5 €)

Saint-Valérien (feuillet blanc)

Feuille de match incomplète (amende de 5 €) Laroche 1 (manque nom du responsable d’équipe)

Demande d'arbitre officiel (coût : 20 €) Chemilly-sur-Yonne 1, La Selle-sur-le-Bied, Saint-Clément
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Journée de rattrapage du 15/05/25

Cas particulier : 

 match Villeroy / Saint-Julien-du-Sault : le joueur Clément RASCLARD (Saint-Julien-du-Sault) a participé au match 
alors qu’il avait été suspendu par la commission d’application des règlements du 3 janvier 2025 (la suspension suit le 
match en cas de report de ce dernier)
Décision de la commission : match perdu pour Saint-Julien-du-Sault, soit 3-0 et 0 pt

     Journée de rattrapage du 18/05/25 (8ème journée de championnat du 24/11/24)

Feuille de match incomplète (amende de 5 €) Senan (manque nom du capitaine)
Envol rive droite (manque nom du capitaine)
Chablis (manque nom du responsable d’équipe) 

Forfait déclaré (amende de 10 €) Monéteau
score match Saint-Valérien / Monéteau : 3-0 et 0 pt pour Monéteau qui 
devra verser une indemnité kilométrique de 75,60 € à Saint-Valérien par le 
biais de la caution + retrait de 3 points au championnat (conformément au 
règlement sportif, rubrique C/3 § 4)

Demande d'arbitre officiel (coût : 20 €) La Celle-Saint-Cyr 1 et ASOFA

Cas particulier : 

 match Laroche 2 / Les Bréandes 2 : le joueur Jimmy AVENEL (Les Bréandes 2) a participé au match alors qu’il avait été
suspendu par la commission disciplinaire d’appel du 7 février 2025 (la suspension suit le match en cas de report de ce 
dernier)
Décision de la commission : match perdu pour Les Bréandes 2, soit 3-0 et 0 pt

18ème journée de championnat du 25/05/25

Carton jaune (amende de 3 €) Jérôme BROCHARD (Chemilly-sur-Yonne 2)

Feuille de match en retard ou non envoyée 
(amende de 5 €)

Diges-Pourrain, Chemilly-sur-Yonne 2, Bléneau, Monéteau (feuillet blanc)

Feuille de match incomplète (amende de 5 €) Chemilly-sur-Yonne 1 (manque nom du responsable d’équipe)
ASOFA (manque nom du capitaine)
Les Bréandes 2 (manque tous les n° de maillot)
Appoigny 2 (manque nom de l’arbitre assistant)

Coupe de l’Yonne du 01/06/25

Carton jaune (amende de 3 €) Mathieu CHEVEREAU (Chemilly-sur-Yonne 1)

 Organisation de la réunion annuelle

Le club du Gâtinais en Bourgogne recevra les clubs pour la réunion annuelle le vendredi 27 juin
2025 à 19 heures au foyer socio-éducatif 5 rue Charles Boully à Saint-Valérien

 Les membres de la commission qui le pourront devront être présents dès 18 h 

 Émargement : Marie-Claude MOREAU et Christine DELATOUR
 Restitution des cautions : Jacky HERVOUET et Ludovic LEBLANC
 Accueil des clubs : Eric MASSÉ
 Présentation du rapport d'activités : Marie-Claude MOREAU
 Présentation du rapport financier : Jacky HERVOUET  
 Point sur la formation des arbitres : Christophe BONY
 Présentation et vote des propositions de modification du règlement sportif : Jean-Paul ANDRÉ
 Remise des récompenses pour le Fair Play : Marie-Claude MOREAU et Jacky HERVOUET
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Questions diverses 

 Le règlement de la coupe va évoluer, notamment sur le départage des  ex aequos. Le nouveau
règlement sera visible sur le site en début de saison prochaine.



Tous  les  membres  de  la  commission  remercient  José,  qui  quitte  la  CTD  pour  se  consacrer
désormais  pleinement  à  ses  fonctions  de  président  de  l’UFOLEP Yonne  et  de  la  région  Bourgogne
Franche-Comté.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h45

           
    La Secrétaire

            Marie-Claude MOREAU
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Date de la prochaine réunion : réunion annuelle vendredi 27 juin 2025Date de la prochaine réunion : réunion annuelle vendredi 27 juin 2025
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